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Jean PRORIOL, Président  
et le Bureau de l’Association des Maires et des Présidents d’interc ommunalité  

de la Haute-Loire  
 

vous propose de suivre une formation en informatique  : 
 

PowerPoint Initiation 
par Campus26 

 

Vendredi 21 septembre 2018 (8h30 – 12h et 13h30 – 1 7h) 
Campus26 (anciens locaux Logipro) – 10, rue Pierre Farigoule – Le Puy-en-Velay 

 
 

 

Programme : 
� Présentation de PowerPoint 
� Maîtriser les fonctions de base 
� Concevoir une présentation simple avec du texte 
� Ajouter des tableaux et graphiques à une présentati on 
� Ajouter des images et des dessins 
� Concevoir des organigrammes 
� Créer des modèles de présentation 
� Utiliser des effets spéciaux 
� Réaliser une présentation animée (diaporama) 
 

 
Cette formation payante est destinée uniquement aux  Elu(e)s. 

Attention nombre de places limité 
 

Tarifs de la formation : 
-  Adhérent * : 200€ par participant 
- Non-adhérent : 300€ par participant 

 
Les frais de formation peuvent être pris en charge dans le cadre du budget formation de la 
collectivité ou du DIF élus. 
En ce qui concerne le remboursement des frais de fo rmation dans le cadre du DIF élus, une 
demande préalable doit être déposée par l’élu(e) au près de la CDC (un délai de plus de 2 mois est 
nécessaire à l’étude de la demande) . 
Seules les formations dispensées par des organismes  agréés par le Ministère de l’Intérieur 
bénéficient d’une prise en charge dans le cadre de ce dispositif. 
 

 
Pour vous inscrire, merci de renvoyer par mail le c oupon ci-joint à l’AMF 43  

avant le 22 juin 2018 dernier délai 
(Accompagné du dossier de demande de financement DI F élus complété pour les élu(e)s 

souhaitant la prise en charge des frais dans le cad re du dispositif DIF élus de la CDC). 
 
Pour tout renseignement vous pouvez contacter l’AMF  43. 
 
*Est considérée comme « adhérent » la collectivité qui est à jour du règlement de sa cotisation auprès de  
l’AMF 43. 
 


